JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE TUNISIENNE — 24 Décembre 1976 3115
' ANNEXE 3
) GRILLE DES SALAIRES DU PERSONNEL PAYE A L’HEURE (1)
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(1) Indemnité demi-journalidre non comprise.
(2) La durée est de un an dans les trois premiers ¢chelons et de deux ans dans les suivanta.



